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FACTURE N°2024-209 

Client TOSHIBA AIRCONDITIONING - TFD SNC 
Parc Technoland 
Rue Aimé Cotton 
2, Allée Toscane 
69800 ST PRIEST 

  
Votre contact : Emilio MARTINEZ - 06 95 10 44 87   emart@outlook.fr 

 
Projet : Cartes de visite 

 
Monsieur Sébastien DELRIEU 
 

Descriptifs : 
 

Format 55 x 85 mm 
Impression recto quadri sur CMS 350g  
Prise en charge de vos fichiers pour impression 
 
 
 
 
 
Adresse de Livraison 
TOSHIBA AIRCONDITIONING - TFD SNC 
À l'attention de Madame Sandy RAPHANEL 
Parc Technoland 
Rue Aimé Cotton 
2, Allée Toscane 
69800 ST PRIEST  
 
 
 
Prix pour 200 exemplaires : 

                                                                                                                                    Montant :       60,00 € HT 
                                                                                                                                    Tva 20% :       12,00 € 
                                                                                                                                   Montant :       72,00 € TTC 

 Conditions de paiement : 
Échéance de règlement 30 jours FDM le 30/11/2024 
 
IBAN : FR76 1390 6000 5600 2053 9202 554 
BIC : AGRIFRPP839 
 

Paiement par chèque à la commande. 

 Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une 
pénalité de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776 du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012). 
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